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Notre Commune a vécu une année 2015-
2016 particulièrement riche, dont il 
convient de vous présenter un bilan, à 

l’heure où débute le repos estival bien mérité pour 
chacun d’entre vous.
La Municipalité a financé des investissements 
importants, en vue de préparer l’avenir des 
Charvieulands et pour répondre à leurs besoins au 
quotidien. Ainsi cette année, outre les nombreux 
travaux de voirie, d’entretien des établissements 
scolaires et des infrastructures sportives et 
culturelles destinés à améliorer notre sécurité et 
notre qualité de vie, deux grands projets ont été mis 
en œuvre avec efficacité, c’est-à-dire dans les délais 
et dans la limite stricte des prévisions de crédits.
D’abord la construction de l’école Jean de 
LA FONTAINE qui vient d’être inaugurée, et 
dont le coût global s’élève à 4 360 000 € H.T. 
Cette école permet d’anticiper l’avenir dans un 
contexte d’accroissement démographique de notre 
population.
Ensuite, le futur espace de santé, dont les travaux 
sont en cours d’achèvement, a été soutenu par la 
Commune pour plus de 650 000 €. La santé doit être 
une priorité et ce projet va permettre à des médecins 
généralistes, voire des spécialistes, de s’installer sur 
notre Commune dans des conditions optimales afin 
de rendre performante l’offre de soins à Charvieu-
Chavagneux ; il s’agira de l’un des plus importants 
espaces dédiés aux soins de tout le département de 
l’Isère. Dès septembre, ces infrastructures seront 
opérationnelles, et les deux premiers médecins 
généralistes s’y installeront.
Ces investissements démontrent la nécessité d’une 
gestion attentive de notre commune, ce d’autant plus 
qu’il faut faire face à la baisse massive des dotations 
de l’État. Ainsi, nous continuons à financer des 
projets importants sans recourir ni à l’emprunt, ni à 
la hausse des impôts.
Vous trouverez dans ce bulletin municipal le détail 

du budget 2016, qui s’inscrit bien sûr dans la 
continuité de l’exercice 2015 : discipline budgétaire, 
investissements pour l’avenir, maîtrise de la dépense 
publique et fiscalité stable seront toujours les mots 
d’ordre de l’équipe municipale.
J’invite maintenant chacune et chacun d’entre 
vous, qu’il parte en vacances ou qu’il demeure 
à Charvieu-Chavagneux, à profiter de la période 
estivale pour se ressourcer en famille ou entre 
amis, avant de reprendre en septembre les activités 
professionnelles, associatives et scolaires.
Le mois de juillet sera marqué par un temps fort : le 
passage du Tour de France à Charvieu-Chavagneux, 
à l’occasion de la 14e étape reliant Montélimar  
à Villars-les-Dombes ! N’hésitez-pas à vous joindre 
à cet évènement festif.
Je vous invite à parcourir ces pages qui retracent la 
vie de notre Commune au cours de ces derniers mois 
et vous livrent des idées de sorties, de découvertes, 
de loisirs en cette période estivale.
La Municipalité se joint à moi pour vous souhaiter, 
à toutes et à tous, un excellent été.

Je vous prie de croire, Chère Madame, Chère 
Mademoiselle, Cher Monsieur, en l’assurance de 
mes sentiments dévoués et les meilleurs.

Chère Madame, Chère Mademoiselle, Cher Monsieur,

É
D

IT
O

Gérard DÉZEMPTE
Maire de Charvieu-Chavagneux
Conseiller départemental de l'Isère
Président de la Communauté 
de Communes Porte Dauphinoise 
de Lyon Saint Exupéry

LE MOT DU MAIRE



Un budget global de + de 18 millions d’€, a été voté par le 
Conseil municipal le 29 mars dernier.

Grâce à l’absence totale de dette depuis 2014, la Commune ne 
paye pas le moindre intérêt d’emprunt. Cela confère à la commune 
une bonne santé financière et une forte capacité d’autofinancement 
et d’investissement.

Malgré une importante baisse des dotations de l’État, et le 
désengagement de celui-ci à l’égard des communes, le taux des impôts 
locaux n’a pas augmenté depuis 33 ans, à Charvieu-Chavagneux :  
8 000 000€ d’investissements ont été votés le 29 mars 2016 par 
le Conseil Municipal. Le Maire et les Élus préparent l’avenir de la 
commune et des Charvieulands. 
Construction en cours de la Maison médicale, construction 
programmée d’une salle polyvalente au quartier du Petit Prince, 
aménagement du carrefour des Carabiniers : les projets ne manquent 
pas. Ceci n’empêche pas la Commune d’accompagner la vie 
associative et d’avoir une politique socio-culturelle dynamique.  
La subvention allouée au Centre Anna Genin, qui s’élève à  
1 400 000 euros, le démontre.

MALGRÉ LA BAISSE DES DOTATIONS DE L’ÉTAT 
(-447 280€ EN 2015/2016), GRÂCE À UNE GESTION 

RIGOUREUSE DU BUDGET COMMUNAL, LA 
MUNICIPALITÉ TIENT SES ENGAGEMENTS.  

EN 2016 COMME DEPUIS 33 ANS, IL N’Y AURA PAS 
D’AUGMENTATION DES TAUX D’IMPÔTS LOCAUX : LA 
TAXE D’HABITATION ET LES TAXES SUR LE FONCIER 

BÂTI ET NON BÂTI RESTENT STABLES ;  
LA DETTE DEMEURE NULLE.

AVEC UNE HAUSSE 
DE 265 000 EUROS 
SEULEMENT, LES 
DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 
DE LA MUNICIPALITÉ 
SONT MAÎTRISÉES, CE 
MALGRÉ LA HAUSSE 
DES CHARGES 
TRANSFÉRÉES AUX 
COMMUNES PAR 
L’ETAT (PAR EXEMPLE, 
LES TAP).

Le Budget  
à la loupe

DOSSIER4
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CHARGES À CARACTÈRE 
GÉNÉRAL : 2 600 000€

CHARGES DE PERSONNEL 
Y COMPRIS LES CHARGES 

SOCIALES : 2 780 000€

AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE :

2 069 500€

ATTÉNUATION DE PRODUITS :
50 000€

CHARGES EXCEPTIONNELLES :
1 000€

DOTATIONS D’AMORTISSEMENTS :
188 100€

RÉSERVE DISPONIBLE : 276 400€

(Eau, électricité : 370 000€ / 
combustibles et carburants :
259 500€ / entretien bâtiments, 
voies, réseaux : 250 000€ / 
nettoyage des locaux : 115 000€).

(Dont participation aux 
syndicats intercommunaux : 

20 900€, subvention au Centre 
d’Action Sociale : 1 400 000€ / 

subventions aux associations 
280 000€)

(Pour dépenses d’investissement 
ou autofinancement)

PRÉLÈVEMENTS :
2 410 000

Dépenses de fonctionnement 2016 :
10 375 000€ contre 10 110 000€ en 2015,
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+ de 18 millions d’€ :
- Dépenses de fonctionnement : 10 375 000€
- Dépenses d’investissement : 8 001 000€

0€/habitant de dette pour Charvieu-Chavagneux
Pas de hausse des impôts depuis 33 ans
Taux de la taxe d’habitation des Charvieulands : 17,01%

LE SAVIEZ-VOUS ?

35 000€
Subvention matériel de sport, 
animation et vie associative 

1 035 000€
Provision pour un passage souterrain 
sous la RD517 

796 700€
Voiries et sécurité 

748 700€
Acquisitions foncières 

2 600 000€
Charges à caractère général
(fluides, entretien des bâtiments…) 

15 000€
Dépenses espaces verts, lac, 
parcours de santé 

91 500€
Éclairage public

381 500€
Enseignement entretien
des écoles 

LES INVESTISSEMENTS 
DE LA COMMUNE EN CHIFFRES

LE DOSSIER EN CHIFFRES 



Le 1er juin dernier, les mamans 

médaillées de la famille française ont 

été invitées avec leur famille, par la 

Municipalité, à participer à un après-

midi festif. Le Maire a rappelé que, 

depuis 1984, 91 mamans ont reçu la 

médaille de bronze, 25 la médaille 

d’argent et 13 d’or. Depuis 2013, un 

arrêté ministériel fixe un seul modèle 

de médaille. 

Cette année, deux mamans ont reçu 

cette distinction : Sophie Joachim qui 

a élevé 6 enfants et Marcelle Petetot 

qui en a élevé 4.

Ghyslaine Pain, Adjointe chargée des 

affaires sociales accompagnée d’élus 

et de membres du CCAS ont offert à 

chaque maman une rose. 

FÊTE DES MÈRES
Deux mamans médaillées

Commémoration du 8 Mai 1945
Honneur et mémoire

Aux côtés des services de secours, de la Gendarmerie, des 
associations d’anciens combattants, la Municipalité et les 

Charvieulands étaient réunis au Monuments aux Morts de la commune 
pour commémorer la Victoire de 1945. Gérard Dézempte, Maire et 
Conseiller Départemental, a remis la médaille de reconnaissance de la 
nation avec barrette Afrique du Nord pour les services rendus au cours 
des opérations en Algérie après le 2 juillet 1962 à Monsieur Marcel 
Jean Lahcem. Dirigés par l’Harmonie l’Éolienne, ce sont les enfants 
des écoles primaires de la commune qui ont clôturé la cérémonie en 
chantant deux couplets de la Marseillaise. 

Des joueurs au grand cœur
Mobilisation de l’OL pour la 
maladie de Huntington

Le 8 mai dernier, la Municipalité et l’association 
Huntington Avenir installée à Charvieu-Chavagneux 

et parrainée par Joël Bats ont organisé une « Journée 
foot » en présence des joueurs, entraîneurs et dirigeants 
de l’Olympique Lyonnais. Rafael, Mapou Yanga-Mbiwa, 
Bruno Genesio… ont encadré plus de 500 enfants, filles 
et garçons, venus participer à des ateliers (dribbles, tirs au 
but…) et récolter des autographes de leurs idoles. Le public 
lui aussi était nombreux, venu à la rencontre des joueurs 
et du staff de l’OL. Les bénéfices de cette journée ont été 
intégralement reversés à Huntington Avenir.
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8 VIE DE LA COMMUNE

École maternelle Jean de la Fontaine
Inauguration officielle 

SAMEDI 2 JUILLET  À 11 HEURES, DE L’ANIMATION AUTOUR DE L’ÉCOLE MATERNELLE 
JEAN DE LA FONTAINE.

Gérard Dézempte, Maire et Conseiller 
départemental de l’Isère et le Conseil municipal, 

accueillaient Alain Moyne-Bressand, Député Maire de 
Crémieu, Annick Merle, Vice-présidente du Conseil 
départemental de l’Isère, les Élus du canton, Christine 
Demarconnay, Inspectrice de l’Éducation nationale, 
Florence Lemaire Directrice de l’école maternelle  
Jean de La Fontaine, les enseignants, les parents d’élèves 
et les Charvieulands, pour une cérémonie d’inauguration 
de l’école maternelle Jean de La Fontaine du Quartier du 
Piarday/Petit Prince.

Plusieurs enfants ont tenu le ruban tricolore pour participer 
activement à cette inauguration de leur école, permettant 
ainsi au Maire de couper ce symbole républicain dont il 
leur a ensuite distribué un petit morceau en souvenir de 
ce temps fort de leur vie d’élève. Après avoir remercié  
Jean-Pierre Lyoën, Adjoint aux travaux et Patrick Gauthier 
Adjoint à l’Urbanisme qui ont remarquablement suivi le 
chantier, les Cabinets d’Architectes BBC Architectes, le 
bureau d’études Betrec et les entreprises qui ont construit 
l’école en respectant les délais, le Maire a rappelé que 
cette inauguration était une véritable fierté pour l’équipe 
municipale.
  
« C’est un acte important, qui témoigne de la vitalité 
de notre commune. Par ce geste, nous concrétisons 
notre volonté d’œuvrer à l’épanouissement et au 
développement de nos enfants. Ils sont le renouveau, la 
pérennité et la continuité. Leur réussite est donc un enjeu 
majeur pour la Collectivité. C’est une nouvelle porte qui 
s’ouvre sur l’avenir des « petits » qui bénéficient de cette 
infrastructure ».

Ouverte depuis la rentrée de septembre 2015, cette école 
a accueilli, cette année, plus de 150 enfants répartis 
dans 6 classes. Bien équipé, le bâtiment comprend 
un restaurant scolaire, une bibliothèque, une salle de 
motricité, des salles de repos et des vestiaires. 

De type HQE (Haute Qualité Environnementale), 
cette école est construite dans le respect des normes 
actuelles du développement durable. Elle est dotée 
d’un excellent confort acoustique et garantie à faible 
consommation énergétique.

Cet équipement dont le coût total s’élève à 
3 769 000,00€ TTC a bénéficié d’une subvention de  
450 000€ du Conseil départemental de l’Isère et 
d’un fond de concours de 474 800€ versé par la 
Communauté de Communes Porte Dauphinoise de 
Lyon Saint Exupéry. 
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Succès pour le 16e Salon de la BD
Palmarès des concours associés  

Côté associations :    22 associations communales ont reçu une subvention exceptionnelle attribuée en fonction 
du coup de crayon des participants et de l'originalité du travail réalisé :  
• 1re place, une subvention de 600€ : Club de la Retraite Active. 
• 2e place, 2 associations ex æquo : une subvention de 500€ : PEEP du collège de Charvieu et Arc en Ciel. 
•  3e place, 4 associations ex æquo : une subvention de 400€ : APE de l'école Alphonse Daudet, Charvieu-

Chavagneux Isère Cyclisme, Cœur et Santé.
•  4e place, 5 associations ex æquo : une subvention de 300€ : Amicale du Piarday, APE du Petit Prince,  

Badminton Club, Comité de Jumelage, Fraternelle des Cheveux Blancs.
•  5e place, 6 associations ex aequo : une subvention de 200€ : Ardoise Magique, Clé des Chants, Confrérie du 

Terroir, Loisirs Charvieu, Tennis Club, Tennis de Table.
•  6e place, 5 associations ex æquo : une subvention de 100€ : FCPE, Football Club de Charvieu-Chavagneux, 

Full Boxing Club, Harmonie Éolienne, Pour Mieux Vivre aux Acacias.

Côté élèves :   avec 540 élèves, l'édition 2016 a connu une participation jamais égalée. Du 12 mai au 28 juin, les 
jeunes aventuriers ont découvert de multiples attractions au Grand Parc de Miribel-Jonage. 4 animations «nature» 
en fonction de leur âge : le rallye nature : découverte du Grand Parc, le jeu de l’oie : parcours dans le jardin des 
sens de l'Iloz et connaissance  des plantes potagères, ... , la balade buissonnière : rencontre de l'écureuil et de ses 
cachettes, du castor ou encore des orchidées sauvages, bouge ta nature : divers parcours dans les jardins et la 
forêt pour développer la motricité des petits explorateurs tout en profitant du Grand Parc. 

ORGANISÉ PAR LA MUNICIPALITÉ, LE 16E SALON DE LA BD SUR LE THÈME DU FAR-WEST 
S'EST TERMINÉ PAR DEUX RÉCEPTIONS AU COURS DESQUELLES ONT ÉTÉ DÉCERNÉS LES 
PRIX AUX ASSOCIATIONS ET AUX ÉCOLES.

TOUS ATTENDENT AVEC IMPATIENCE DE CONNAÎTRE LE THÈME DU PROCHAIN SALON QUI 
SERA DÉVOILÉ À LA RENTRÉE.



La saison reprendra le mardi 6 septembre  avec 
les entraînements au gymnase Alain Mimoun, 

de 19h30 à 22h. Une séance d’essai est possible 
pour toutes les personnes qui souhaitent découvrir le 
badminton dans le cadre d’une pratique loisir adultes.
Pour toute inscription, un certificat médical est 
obligatoire (formulaire à télécharger sur le site de la 
FFbad). Le Badminton Club participera au salon des 
associations, le samedi 3 septembre. 

[...]  RENSEIGNEMENTS : 04 78 32 40 85

AMAPECC
Encadrement et formation 

Badminton Club 
Charvieu-Chavagneux

ASSOCIATIONS10

L‘ASSOCIATION D'ASSISTANTES 
MATERNELLES AGRÉÉES ET PARENTS 
EMPLOYEURS DE CHARVIEU-CHAVAGNEUX 
CRÉÉE EN 2012, FÊTE SES 4 ANS ET SES 
ADHÉRENTS NE CESSENT D’AUGMENTER.

LA SAISON 2015/2016 S’EST TERMINÉE PAR LES FINALES DU TOURNOI INTERNE ET PAR LE 
TRADITIONNEL ET CONVIVIAL CASSE-CROÛTE DE FIN D’ANNÉE.

Toute l’année, l’AMAPECC propose à ses  
50 membres, des renseignements, des 

modèles de documents relatifs à l’emploi, au métier 
d’assistante maternelle et à la Petite Enfance et 
organise des réunions d’informations. 

En 2016 l’association a mis en œuvre 
avec le centre de formation Lyon Formation, deux 
sessions de formation pour obtenir le certificat 
« Sauveteur et Secouriste du Travail », dans le 

cadre de l’accueil des jeunes enfants. 20 assistantes 
maternelles ont réussi l’examen et, suite à une forte 
demande, une 2e  session est prévue d’ici la fin de 
l’année. 

[...] ADHÉSION À L’AMAPECC : 13€ POUR 2016. 

RENSEIGNEMENTS : SANDRINE POZZOBON : 06 52 42 65 95 

OU EMAIL : AMAPECC@LIVE.FR. 

Nouveauté :



POUR DONNER UN NOUVEL ÉLAN SPORTIF, 
LE SHOGUN CLUB VA ORGANISER, LE 
4 SEPTEMBRE PROCHAIN À CHARVIEU-
CHAVAGNEUX DANS LA MATINÉE, LA 
1ÈRE ÉDITION DES « FOULÉES DU PETIT 
PRINCE », COURSE DE 10KM INTRA-MUROS.

Shogun Club
Actu

Elle sera ouverte à tous, adultes et enfants. 
Les bénéfices de la course enfants, seront 

intégralement reversés à l’association, le Rêve des 
Lucioles qui accompagne les enfants dans la lutte 
contre les longues maladies. Par cet évènement 
sportif, le club espère favoriser  la pratique du 
judo en loisir ou en compétition dès 4 ans et 
compter de nouveaux adhérents. L’activité Taïso, 
complémentaire du judo pour les adultes est 
aussi ouverte aux non pratiquants. Elle permet de 
s’entretenir physiquement par de la gymnastique 
douce et des étirements musculaires. 

[...]  RENSEIGNEMENTS : Salon des Associations, le 
3 septembre au gymnase David Douillet, ou page Facebook 
« Judo Shogun Club Charvieu ».
LES COURS REPRENDRONT À PARTIR DU 6 SEPTEMBRE.

11

Rencontres
Intergénérationnelles

Poursuite de la rencontre inter-générations entres 
25 élèves de CE2/CM1 de l’école Francis Jammes 

et 7 personnes âgées de la résidence  « l’Arche », en 
présence du personnel encadrant.

Le 28 juin, tout a commencé par une visite de l’école 
par les personnes âgées. Après les souvenirs,  un 
agréable pique-nique était servi au parcours du cœur 
Bernard Denis. L’Association des Parents d’Elèves du 
Petit Prince avait réservé des surprises : des cornets de 

glaces pour les enfants et les résidents. L’après-midi 
 s’est achevée par des poèmes, des chants et une 
danse sur le thème du Brésil. Que de souvenirs pour 
certains…. Que de questions pour d’autres…
Un projet sera mis en place pour Mardi Gras. 



Sensations garanties pour nos 

ados au camping à Thoissey 

dans l’Ain.

Depuis le début du mois, 

comme l’an dernier, le CCAS 

propose aux jeunes de la 

commune, deux séjours d’une 

semaine sous la tente.

Ce seront  des vacances 

sportives pour nos jeunes 

Charvieulands qui vont faire 

le plein d’activités sur les 

berges du Rhône :

Sports nature comme le tir 

à l'arc, le VTT ou aquatiques 

tels que le kayak ou le wake-

board, sans oublier les sports 

nouveaux : échasses urbaines, 

speedminton.  

SÉJOUR D’ÉTÉ DU CCAS
Le sport dans tous ses états

Parcours du cœur Bernard Denis
La nature pour terrain de jeu

Un petit tour au parcours de santé Bernard Denis cet été, une 
bonne idée pour passer un moment agréable en pleine nature. 

De près de 2km de chemins piétonniers en partie ombragés, équipés 
d’agrès pour tous les âges, le parcours Bernard Denis vous permettra, cet 
été encore, de profiter pleinement de la fraîcheur d’un site protégé et de 
vous détendre en toute quiétude. Pourvu de tables et de bancs, le site vous 
permet de pique-niquer ou goûter en famille. Ce parcours communal est 
aussi le point de départ de randonnées à pied ou à cheval. 

De la fraîcheur à la piscine 
Ouverte tout l’été

Avec une température de l’eau à 27,5°, un bassin de 25m 
de long et une grande pataugeoire, il y en a pour tous les 

goûts : des amateurs de baignades loisir, aux sportifs confirmés 
qui veulent garder la forme.
Cet été, en juillet/août, la piscine est ouverte 7/7 jours aux 
horaires suivants :  
• lundi, mercredi, vendredi, samedi : 14h à 16h40 / 17h30 à 19h10 ;
• mardi, jeudi : 9h30 à 11h10 / 14h à 16h40 / 17h30 à 19h10 ; 
• dimanche de 9h à 11h40. 

[...]  PISCINE : ROUTE DE L’ÉTERNITÉ / TÉL. : 04 78 32 15 93

QUE FAIRE CET ÉTÉ ?12
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Lac de Fréminville
Havre de fraîcheur estivale

Le site du lac de Fréminville vous accueille 
pour un moment de repos et de détente. Venez 

profiter des bienfaits d’un espace naturel entretenu, 
riche d’une grande biodiversité animalière et florale, 
de 11 hectares de nature, plantés d’arbres centenaires 
propices à la villégiature estivale et d’un ponton 
permettant d’observer les espèces qui vivent aux 
alentours.
Le 14 juillet, le lac sera le théâtre du feu d’artifice 
tiré par la Municipalité à l’occasion de la Fête 
Nationale. 

[...] À NOTER : Afin de préserver cet environnement 
naturel et par sécurité, les barbecues sont interdits sur le 
site.

Centre équestre
Balades estivales

Du 4 au 29 juillet et du 22 au 31 août, le Centre 
équestre le Petit Prince propose aux cavaliers 

débutants ou confirmés, des stages de cheval ou de 
poney pour apprendre à connaître l’animal et à en 
prendre soin mais aussi pour aller en promenade 
sur les sentiers du bois des Franchises. 
Différentes formules sont proposées : du lundi au 
vendredi de 9h30 à 16h30 sans interruption :
• journée (50€), • 2 jours (90€), • 3 jours (130€),
• 4 jours (160€), • 5 jours (190€).
Prévoir pique-nique. Inscriptions dès que possible. 

[...]  RENSEIGNEMENTS :  Jennifer et Andy Roche, gérants 
du Centre équestre Le Petit Prince - ROUTE DES PERVES

TÉL. : 06 12 93 22 73



Centre de loisirs d’été
Activités pour tout âge 

Les 4/5 ans pourront s’initier à l'accrobranche au parc de 
Rillieux-la-Pape, pratiquer des jeux aquatiques à la base 

de loisirs de Meyrieu les Étangs, à la piscine de la commune, à 
l'Aquaparc de la Vallée Bleue à Montalieu-Vercieu ou découvrir 
le parc des Oiseaux de Villars-les-Dombes, le parc zoologique 
de Saint-Martin la Plaine ou encore Miripili, l’île aux pirates de 
Saint-Antoine l'Abbaye... Mini-golf, rallye photo, cours de cuisine, 
activités manuelles et mini-raid au Centre Planet Tonic à Miribel 
Jonage seront aussi de belles expériences.

Les 6/9 ans pourront également pratiquer des jeux aquatiques 
dans les mêmes bases de loisirs que les 4/5 ans et aussi s’initier au 
cirque, découvrir le parc animalier de Peaugres, pratiquer le dodge 
ball, des jeux musicaux, des jeux géants ou de piste.

Les 10/13 ans bénéficieront également de sorties dans les parcs 
aquatiques, sans oublier une journée trottinette à Maclas dans le 
parc du Pilat et des balades en VTC. Les plus sportifs pourront 
s’initier au hockey, pratiquer le football américain, le laser game, 
le spontchball, le kinball, le speedminton. Les plus téméraires  
iront faire une sortie bivouac VTT de 2 jours.

Les 14/17 ans pourront profiter de sorties axées sur le sport : laser 
game à Ambérieu en Bugey, canyoning à Porcieu-Amblagnieu, ski 
nautique à la base de loisirs de Condrieu, paint-ball à Chamagneux 
sans oublier le karting à Saint Laurent de Mûre. 

DU 6 JUILLET AU 31 AOÛT, LES ANIMATEURS DU 
CENTRE DE LOISIRS ACCUEILLENT LES PETITS ET 
ADOLESCENTS ET LEUR PROPOSENT UNE MULTITUDE 
D'ACTIVITÉS ORGANISÉES PAR TRANCHE D'ÂGES. LE 
PERSONNEL ENCADRANT A PRÉPARÉ UN PROGRAMME 
DE SORTIES ET D'ATELIERS SUR PLACE, PERMETTANT 
À CHACUN DE S'ÉPANOUIR ET D'OUBLIER L’ÉCOLE ET 
LES DEVOIRS.

QUELQUES PLACES SONT 
ENCORE DISPONIBLES. 

INSCRIPTIONS AU CENTRE 
SOCIO-CULTUREL ANNA 

GENIN, RUE DE LA PLAINE. 
TÉL. : 04 37 42 62 50

QUE FAIRE CET ÉTÉ ?14
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Cette technique a fait ses preuves par l’adhérence entre 
l’émulsion et les gravillons. Pour un résultat optimal, les 

agents municipaux en charge de l’application du mélange attendent 
quelques jours avant de balayer les voies, sinon  les gravillons 
risqueraient d’être arrachés avant l’adhérence à l’émulsion. Pour 
cette raison, une dizaine de jours après l'intervention, des gravillons 
sont encore présents sur les chaussées traitées.
L’adhérence effectuée, les services municipaux effectuent une 
vérification des voiries, nettoient les accotements et les portions de 
chaussées en dehors des zones de roulement, là où restent les graviers.
Cette technique prolonge la durée de vie du réseau et permet de faire 
des économies substantielles. 

Voirie communale
Pose d’un enrobé spécifique

COMME CHAQUE ANNÉE AU PRINTEMPS ET EN ÉTÉ, LA 
COMMUNE ENTRETIENT LES VOIRIES COMMUNALES 
PAR UN PROCÉDÉ QUI CONSISTE À APPLIQUER 
SUCCESSIVEMENT À L’ÉMULSION DE BITUME, UNE 
COUCHE D’ACCROCHAGE ET UNE COUCHE DE 
GRAVILLONS. 

Info 
travaux
Profitant de la période estivale, la 
Municipalité va faire procéder à un 
certain nombre de travaux dans 
les bâtiments communaux et les 
établissements scolaires. 
Ils seront  présentés dans votre 
bulletin de rentrée.

TRAVAUX
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✎ Opération Tranquillité 
Vacances

Pendant les vacances, les 
Charvieulands qui prévoient de 

s’absenter peuvent remettre les 

clefs de leur domicile à la Police 

Municipale qui effectuera des 

rondes régulières aux abords 

de leur domicile à des heures 

différentes.

Cette action s’inscrit dans 
le cadre de l' « Opération 
Tranquillité Vacances » mise en 

place par la Municipalité. Pour 

en bénéficier, il suffit de remplir 

un formulaire en indiquant votre 

identité, votre période d’absence, 

les personnes à prévenir en 
cas de problème, au bureau 
de la Police Municipale situé 

63, avenue du Collège. Tél. : 

04 78 32 36 79
Ouvert : lundi, mardi, mercredi 

et vendredi : 8h à 12h et  
14h à 17h, jeudi : 8h à 12h.

Vous pouvez également 
télécharger et remplir le 
formulaire sur le site Internet 

de la commune : 
www.charvieu-chavagneux.fr et 

en le retournant à l’adresse 
OTV@charvieu-chavagneux.fr 

Ce service est gratuit. 

✎Horaires de La Poste de 
Charvieu-Chavagneux cet été :
Du 1e au 20 août, les horaires 

seront les suivants :
Lundi au vendredi de 9h à 11h30 

et de 13h30 à 16h30.

Samedi de 9h à 11h30.Rentrée scolaire
Jeudi 1er septembre à 8h30

Dans les années 1970, la Municipalité d’alors a choisi de 
densifier l’habitat et de créer deux ensembles immobiliers 

: le quartier des HLM de la Plaine, puis le quartier des Acacias, 
ce qui a conduit à une augmentation des enfants à scolariser.
La nouvelle carte scolaire a été réalisée pour tenir compte, non 
pas de l’afflux de population à court terme, mais de la population 
réelle stabilisée. Aujourd’hui, les disparités demeurent 
importantes parce que nous avons procédé à la dédensification 
de l’habitat sur la Commune par la construction de logements 
individuels ; nous avons souhaité parvenir à un équilibre 
global de la population, ce qui demande un temps d’adaptation. 
Toutefois, dans les prochaines années, la régulation naturelle 
de la pyramide des âges mettra un terme aux incertitudes 
d’aujourd’hui.
Sachez que la Municipalité mettra tout en œuvre pour que la 
rentrée 2016, ainsi que l’année scolaire, se déroulent dans les 
meilleures conditions pour nos enfants.

Précisions 
sur la nouvelle carte scolaire

INFOS PRATIQUES✎

SUITE AUX INTERROGATIONS DE CERTAINS PARENTS 
D’ÉLÈVES CONCERNANT LA CARTE SCOLAIRE DE L’ÉCOLE 
PAUL ÉLUARD (CHARVIEU CENTRE), LA MUNICIPALITÉ 
TIENT À APPORTER LES PRÉCISIONS SUIVANTES  :


